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Aujourd’hui s’est tenue une CAPL concernant la note du 14/11/2014 qui traite de la nouvelle organisation de 
l’équipe départementale de renfort. Il s’agissait pour l’administration d’informer les représentants des personnels 
sur la détermination de la nouvelle résidence d’affectation servant pour le calcul des frais de déplacements.

Evidemment, il en est ressorti qu’il suffit d’appliquer mécaniquement la règle du choix du Centre des Finances
Publiques le plus proche de la résidence familiale. Ce que les élus et les collègues avaient déjà bien compris par 
eux-mêmes, certains ayant même pu constater une avancée positive! Lors de ces réunions d’information, FO attend 
de la direction plus qu’une simple relecture de la note. 
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FO exige la communication franche et transparente de toutes les données susceptibles d’éclairer
les élus afin de leur permettre d’appréhender la situation de manière claire et objective. 

- Quel sera le rôle du cadre qui aura en charge l’EDR? 

- Comment se dérouleront les affectations pour les missions: selon un axe métier
ou selon un axe géographique? 

- La défiliarisation étant actée, il y aura-t-il de véritables formations pour assurer
une réelle polyvalence des agents?

- Quel est le bilan annuel de l’utilisation des équipes de renforts?

E t  m a l h e u r e u s e m e n t ,  c e t t e  C A P L  n ’ a  a p p o r t é  a u c u n e  r é p o n s e .

FORCE OUVRIÈRE  salue la mise en place de ces règles dès le 1er avril 2015 alors que leur
application était prévue à compter du 1er septembre 2015. 

FORCE OUVRIÈRE  dénonce néanmoins le manque criant d’effectifs et les suppressions d’emplois aveugles
qui conduisent à utiliser l’EDR comme une bouée de sauvetage afin d’éviter le naufrage des services.


